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L'école Régionale de Formation des Activités de la Natation dépend 
directement du Comité Régional de la Fédération Française de Natation. 

L’ERFAN est un organisme de formation de droit privé. Son objectif est 
d’organiser des actions pour répondre aux besoins de formation sur son 
territoire. Elle s’appuie sur l’ensemble de ses clubs et sur les collectivités 
territoriales.

L’ERFAN organise pour les professionnels et bénévoles différents  types de 
formations :
 > Une formation conduisant à un diplôme d’Etat : le Brevet d'Etat 
d'Educateur Sportif des Activités de la Natation
 > Des formations Fédérales : Assistant club, BF 1 et 2,  éveil aquatique, 
Nager Forme santé…
 > Des actions de formation ponctuelles : Dopage et suivi médical, 
protection des mineurs, lutte contre la violence…
 > Des actions de formation continue pour l’ensemble des entraîneurs 
des clubs : colloques, conférences à thème.
 > La préparation aux diplômes d’officiel et d’arbitre dans les différentes 
spécialités de notre discipline. 

Pour mener à bien ses actions l’ERFAN organise ses formations avec ses 
partenaires : les services déconcentrés et établissements publics du 
Secrétariat d’Etat aux Sports et le CROS.



Pour exercer une activité d’enseignement, d’animation, de sécurité des activités aquatiques le Brevet d’État

d’Éducateur Sportif 1er degré des activités de la natation est un « passeport » indispensable.

Le BEESAN confère  le titre de Maître Nageur Sauveteur. Il permet à son titulaire d’exercer une activité 

contre rémunération (article 212-1 du Code du Sport).

Le maître-nageur exerce ses fonctions dans les piscines municipales, au bord des plans d’eau, sur les plages, 

aux abords de piscines d’hôtel, dans des centres de remise en forme, dans des clubs de vacances ou dans 

les clubs sportifs. 

Elle comprend deux parties complémentaires :

        > une formation commune dispensée par la DDCS du Var d’octobre 
à décembre à Toulon les lundis, mardis et jeudis. L’entrée en formation est 
soumise à un test d’entrée. Cette formation est une préparation à l’examen.

 > une formation spécifique dispensée par l’ERFAN Côte d’Azur, 
elle comprend :
 - Une Préformation en septembre qui se déroule à Toulon et Hyères 
(sauf 3 jours à Antibes), cette préformation est soumise à un test d’entrée.  Elle 
prépare à l’examen de Préformation.
 - Des unités de formation, tous les vendredis d’octobre à décembre et 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de Janvier à Avril à Toulon et Hyères. 
L’accès à ces unités de formation est soumis à l’obtention de l’examen de 
préformation et prépare à l’examen final du BEESAN.
 - Des stages en situations qui se déroulent conjointement aux unités 
de formation.
En fonction du nombre de candidats, les stagiaires pourront choisir en 
option entrainement "natation course" ou "nage avec palmes" et en option 
enseignement spécialisé "handicap physique" ou "adaptation du jeune 
enfant au milieu aquatique (0 - 6 ans)"

La formation est organisée de septembre à avril à temps plein:
 > Cours Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi
 > Stage pratique le Mercredi



Mercredi 30 juin 2011

 Clôture des inscriptions

Jeudi 1 septembre 2011

 Test d'entrée en préformation

Lundi 5 au vendredi 23 septembre 2011

 Préformation

Lundi 26 et mardi 27 septembre 2011

 Examen de préformation

Lundi 3 octobre 2011

 Début de la formation tronc commun 

et  spéci"que.

> Déposer un dossier d’inscription à la DDCS 

du Var

> Etre âgé de 18 ans

> Etre titulaire du PSE1 (avec 

attestation de révision annuelle ) 

> Etre apte médicalement 

(certificat de non contre indication 

à la pratique de la natation)

> Etre licencié dans un club affilié à la F.F.N.

Votre formation peut être financée par 

différents organismes en fonction de 

votre situation, renseignez vous auprès de : 

pôle emploi, la DDCS ou l’ERFAN

 Coût Formation commune :   900,00 €#

 Coût Formation spécifique :

Préformation (78 heures)     640,00 #€

UF1 - Entraînement pratique    330,00 € # 
 > 36 heures encadrées + 34 heures en club non facturées  

UF2 - Enseignement de la natation   1 550,00 € # 
 > stages pédagogiques inclus (170 heures)  

UF3 - Entraînement      860,00 € #
 > 94 heures + stage 50 heures en club non facturées

UF4- Connaissance du milieu professionnel 700,00 €
 > 77 heures + stage 35 heures non facturées 

Suivi de stage      280,00 €

 TOTAL de la Formation*   5 260,00 € #

* certaines options peuvent être proposées en supplément

Partie commune :

 Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

 Madame Cathy Thomas  

 94 boulevard Desaix

 83000 TOULON 

 Tél : 04 94 16 90 92

Partie spécifique : 

 Maison des Sports

 Immeuble de l'Héliante

 142, rue Emile Ollivier - La Rode

 83000 TOULON

 e-mail : erfan@ffncoteazur.org

 Tél./Fax : 04 94 29 73 85

 Tél. (2) :  06 89 70 71 28

 web : www.ffncoteazur.org

Responsable administratif : BAILLEUX Jessica

Directrice : LAGIER Dominique

Responsable pédagogique : GLAISE André

Coordinateur de formation : LAVIALLE Frédéric


